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CONSEIL COMMUNAUTAIRE

27 juin 2024

***********
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

L’an deux mille vingt-quatre, le Conseil communautaire de la Communauté de communes du Pays Saint-Fulgent
– Les Essarts, dûment convoqué le 21 juin 2024, s’est réuni en session ordinaire sous la présidence de Monsieur
Jacky DALLET, Président.

Date d’affichage de la convocation : 21 juin 2024

Présents :  Bazoges-en-Paillers :  Jean-François  YOU  –  Les  Brouzils :  Jacqueline  BLAIN,  Pascal  CAILLE,
Emilie DUPREY – Chauché : Myriam BARON, Christian MERLET – Chavagnes-en-Paillers : Xavier BILLAUD,
Annie MICHAUD – La Copechagnière : Annie NICOLLEAU – Essarts en Bocage : Frédéric ALATARE, Marie
CHARDONNEAU,  Lucie  LUCAS,  Joël  MERCIER,  Ghislaine  ROUSSEAU –  La Merlatière :  Philippe BELY –
L’Oie :  Jean-Pierre  RATOUIT –  Saint-André-Goule-d’Oie :  Jacky  DALLET,  Catherine  SOULARD –  Sainte-
Florence : Christelle GRÉAU – Saint-Fulgent : Marylène DRAPEAU, Hugo FRANCOIS, Jean-Luc GAUTRON

Excusés : Chavagnes-en-Paillers : Eric SALAÜN pouvoir à Xavier BILLAUD, Stéphanie VALIN pouvoir à Annie
MICHAUD  –  Chauché :  Alain  BONNAUD  – Essarts  en  Bocage :  Caroline  GILBERT,  Christophe  ENFRIN
pouvoir à Lucie LUCAS, Nathalie BODET – La Rabatelière : Jérôme CARVALHO pouvoir à Jean-François YOU
– Saint-Fulgent : Sophie MANDIN pouvoir à Jean-Luc GAUTRON

Secrétaire de séance : Pascal CAILLE

En exercice : 30
Présents : 22
Votants : 27
Quorum : 16

N° 196-24 – Reversement de la taxe d’aménagement à la Communauté de communes

Monsieur le Président rappelle que la taxe d’aménagement a été instituée le 1er mars 2012 par l’article L331-1 du
code  de  l’urbanisme.  Ainsi,  les  opérations  d’aménagement,  de  construction,  de  reconstruction  et
d’agrandissement  des  bâtiments,  installations  ou  aménagements  de  toute  nature  soumis  à  un  régime
d’autorisation en vertu du code de l’urbanisme donnent lieu au paiement de la taxe d’aménagement.

Cette taxe est instituée sur le territoire de la Communauté de communes par les communes. Elle permet de
financer les actions et opérations contribuant à la réalisation des objectifs définis à l’article L. 101-2 du code
l’urbanisme.

Vu  le  code  général  des  impôts,  notamment  dans  son  article  1379,  tout  ou  partie  du  produit  de  la  taxe
d’aménagement perçue par une ou plusieurs communes peut être reversée à l’EPCI, compte tenu de la charge
des  équipements  publics  relevant  de  sa  compétence,  dans  les  conditions  prévues  par  des  délibérations
concordantes du conseil municipal et du conseil communautaire.

Considérant que la Communauté de communes exerce la compétence de création, aménagement entretien et
gestion des zones d’activité  industrielle,  commerciale,  tertiaire,  artisanale,  touristique et  prend de ce fait  en
charge la totalité des équipements publics situées sur celles-ci, il est proposé que les communes concernées
reversent à la Communauté de communes la totalité de la taxe d’aménagement perçue dans le périmètre des
zones d’activités économiques.

Considérant que la Communauté de communes exerce la compétence de création, aménagement et entretien de
voirie d’intérêt communautaire, il est proposé que les communes concernées reversent à la Communauté de
communes la totalité de la taxe d’aménagement perçue dans le périmètre des sites économiques isolés pour
lesquels la voirie est communautaire.

Considérant qu’une convention est établie pour fixer les modalités de reversement de la taxe d’aménagement
perçue sur le périmètre des zones concernées. 

Considérant qu’en raison de la défusion de la commune d’Essarts-en-Bocage, de nouvelles conventions ont été
établies avec les communes d’Essarts-en-Bocage, Sainte-Florence et L’Oie.
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Après délibération, le Conseil communautaire, à l’unanimité, décide :

- De valider le reversement à la communauté de communes de la taxe d’aménagement perçue par les
communes  d’Essarts-en-Bocage,  Sainte-Florence  et  L’Oie  sur  les  zones  d’activités  économiques
intercommunales  ainsi  que  sur  les  sites  économiques  isolés  pour  lesquels  la  voirie  est
communautaire, dans les conditions prévues par les conventions de reversement ci-jointes,

- De fixer le taux de reversement à 100%.

Fait et délibéré les jour, mois et an que dessus.
Pour extrait conforme, le 4 juillet 2024

Le Président,
Jacky DALLET

#signature#

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6 allée de l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX -
dans un délai de 2 mois à compter de la présente notification.
La juridiction administrative compétente peut également être saisie par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.

http://www.telerecours.fr/
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